
 

Mairie 
 02 98 91 08 07 

 

Site internet : 
www.ploneis.com 

courriel :  
mairie@ploneis.com 

 

 

Heures d’ouverture 
au public : 

 

Lundi, mercredi,  
jeudi et vendredi 

9 h - 12 h 
13 h 30 - 17 h 

Mardi et samedi 
9 h - 12 h 

 

Permanences du maire et  
des adjoints : 

 

Christian CORROLLER  
Maire 

sur rendez-vous 
 

André LAUDEN 
Adjoint à  

l’urbanisme, au PLU,  
à la voirie, aux travaux et à la 

gestion du patrimoine 
sur rendez-vous 

 

Christine FLOCHLAY 
Adjointe à l’administration 

générale, à la vie associative  
et à la jeunesse 
sur rendez-vous 

 

Stéphane BARRÉ 
Adjoint aux affaires scolaires  

et au numérique 
sur rendez-vous 

 

Marine LE BRIS 
Adjointe aux affaires sociales  

et à la communication  
sur rendez-vous 

 

Vincent LE GUILLOU 
Adjoint à la vie citoyenne  

et animation 
sur rendez-vous 
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CONSEIL MUNICIPAL  

Extrait de la séance du Conseil Municipal  

du 21 mars 2025 

Vote des taux d’imposition 2025 
Le Conseil Municipal fixe les taux de fiscalité 2025 comme suit : 

 Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 17,07 % 
 Taxe foncière sur les propriétés bâties :   37,64 % 
 Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  42,96 % 

Budget primitif 2025 

Le Budget Primitif de la commune s’équilibre comme suit : 
 

 Fonctionnement :   1 998 423,52 € 
 Investissement :    2 417 241,98 € 

Aide pour Mayotte 
Le Conseil Municipal vote les aides suivantes : 
 

- Don d’un montant de 1 250 € à la Protection civile – Tour Essor 14 rue Scandicci 
93500 PANTIN 

- Don d’un montant de 1 250 € à la Croix Rouge – 98 rue Didot 75694 PARIS Cdx 14 

Le procès verbal ainsi que les délibérations de cette séance sont consultables en mairie 
ou sur le site de la commune www.ploneis.com (rubrique : mairie/compte-rendu) 

 

80ème COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945 
Dépôt de gerbe au Monument aux Morts 

le jeudi 8 mai à 11 h. 

Tous les Plonéisiens sont cordialement invités à participer à cette cérémonie.                                
Un vin d’honneur sera offert à la mairie, salle du Conseil.  

TIRAGE AU SORT DES JURÉS D'ASSISES  
Le tirage au sort des jurés d’assises, en vue de 
l’établissement de la liste préparatoire 
communale pour l’année 2026, se déroulera 
en séance publique le mardi 6 mai à 11 h en 
mairie.  

RECENSEMENT MILITAIRE 

Les jeunes, nés en mai 2009, 
doivent se faire recenser à la 
mairie juste après leur date 
d’anniversaire.  

Présentez votre pièce d’identité  
et le livret de famille. 



Frelons asiatiques : la campagne continue 
Le piégeage continue. Vous pouvez fabriquer vos pièges et y ajouter 1/3 de vin blanc, 1/3 de bière 
et 1/3 de sirop de fruits rouges.  

Repérez aussi les nids primaires (dans vos greniers, cabanes de jardin, caches moineaux, 
compteurs…). Ces nids ont la dimension d’un poing fermé, donc très petits.  

Si vous en trouvez un, avertissez aussitôt la mairie qui se chargera de le détruire. Retrouvez 
toutes les informations utiles sur le site internet de la commune. 

La commune offre 1 piège aux Plonéisiens qui ne sont pas encore équipés. Vous pouvez également le 
réaliser vous-même, des modèles sont consultables sur Internet. 

Concours 2025 « jardins fleuris et potagers»  

Il est encore temps de s’inscrire. Le bulletin d’inscription est 
disponible à l’accueil de la mairie. Il est également 
téléchargeable sur le site internet de la commune.  

Le jury visitera les jardins le vendredi 6 juin,  

dans la matinée. 

respectons nos voisins ! 
Bruits dans les propriétés privées : les travaux 
ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

- les jours ouvrables de 8 h 30 à 19 h 30, 

- les samedis de 9 h à 19 h, 

- les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. 

Opération Ramassage de déchets : Samedi 3 mai de 10 h à 12 h    
Le Conseil Municipal des Jeunes organise une matinée dédiée à la préservation de 
notre environnement. Très mobilisés sur cette question importante, les jeunes 
élus invitent les enfants comme les adultes à se joindre à cette initiative 
citoyenne. L’objectif de cette opération est de sensibiliser les habitants à l’impact 
des déchets sur notre cadre de vie.  

Nous vous donnons rendez-vous le 3 mai à 10 h à la salle Ti an Dourigou. 
Pensez à prévoir des gants et, si possible, des pinces. Des sacs poubelles seront fournis sur place. 

Au cours de cette matinée, plusieurs groupes seront constitués pour sillonner les différents quartiers de notre 
commune. 

Pour clôturer cette belle initiative, un pot de l’amitié sera offert à tous les participants. Ce sera l’occasion de fêter 
ensemble notre engagement en faveur de l’environnement. 

Rejoignez-nous pour faire la différence et contribuer à un avenir plus propre et durable ! 



Etoile Sportive de Plonéis 
D 

A 

T 

E 
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 LES MATCHS 
A B  C  

11/05 
PLOZÉVET 2 

ES PLONÉIS 
11/05 

ES PLONÉIS 

AS PLOUHINEC 2 
11/05 

AS POULLAN 2 

ES PLONÉIS 

18/05 
ES PLONÉIS 

GOURLIZON SP 2 
18/05 

GOURLIZON SP 3 

ES PLONÉIS 
18/05 

ES PLONÉIS 

US PORTUGAISE 2 

RPE de QBO 
Temps collectifs pour les assistantes 
maternelles de Plonéis et les enfants 
qu'elles accueillent :  

 jeudi 15 mai : sensibilisation aux 
gestes d’urgence  

A la salle Ti an Dourigou, séances de 9 h 
15 à 10 h 15 ou de 10 h 30 à 11 h 30, sur 
inscription au 02 98 98 86 51.  

Les actualités de l’Ulamir e bro Glazik  
33 rue Laennec - 29710 PLONEIS 

 : 02 98 91 14 21 ou contact@ulamir-ebg.org 

L'Ulamir accueille les compagnons de loisirs hirsutes, colorés, l'oeil pétillant et coquin de 
Patrick Le Gall, pour prendre la vie à pleines couleurs.  

Acrylique sur toile.  

Exposition Patrick LE GALL  
du 29 avril au 28 mai 2025 

Hall de l'Ulamir EBG  

du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h  

Rappel - Camps Aventure été 2025 
L'Ulamir propose 3 séjours de vacances sous tente de 5 jours / 4 nuits pour les jeunes de 9 à 15 ans en quête 
d'aventures et de nouveaux horizons. 

Inscriptions ouvertes à tous les jeunes désireux de partir en vacances. 

 Camp 1 : “Sur la trace du Guépard” à Arradon du 14 au 18 juillet  

  pour les jeunes de 9 à 11 ans, 

 Camp 2 : “Ô capitaine, mon capitaine” à Arradon du 21 au 25 juillet  

  pour les jeunes de 12 à 15 ans, 

 Camp 3 : “Le joyau de Cancale” à Cancale du 28 juillet au 1er août  

  pour les jeunes de 9 à 13 ans. 

Informations et pré-réservations auprès de Florence au 06 02 44 69 26 ou camps.aventure@ulamir-ebg.org 

TRAVAUX  

La salle Ti an Dourigou fait peau neuve 
Depuis sa construction en 2007, la salle Ti an Dourigou n’avait pas connu de gros travaux. 

Implantée au cœur de la commune et très convoitée par les associations sportives et culturelles, la salle TAD a 
dévoilé sa nouvelle façade au début du mois d’avril. 

Les travaux de ravalement ont été confiés à l’entreprise Valo, située à Plonéis dans la Zone d’activité de 
Kergaben. Après avoir effectué le lavage des façades au nettoyeur haute-pression, appliqué un traitement 
anticryptogamique, rebouché et traité toutes 
les fissures apparentes, les ouvriers ont enfin 
pu appliquer le fixateur de fond puis la couche 
de finition. 

Un très beau lifting pour Ti an Dourigou.  

mailto:contact@ulamir-ebg.org
mailto:camps.aventure@ulamir-ebg.org


Centre de loisirs - Vacances d’été 2025 
ALSH de Guengat ALSH de Pluguffan 

Ouverts du lundi 7 juillet au jeudi 28 août 2025. Fermés le lundi 14 juillet et les vendredis 15 et 29 août. 

de 7 h 30 à 18 h 45, du lundi au vendredi  

Les mercredis et jeudis uniquement à la journée complète, les lundis, mardis et vendredis inscriptions possibles à 
la journée ou à la 1/2 journée (avec ou sans repas). 

 Contact : Florence au 06 95 53 65 07 

alshguengat@ulamir-ebg.org 

 Contact : Sylviane au 06 95 55 79 75 

alshpluguffan@ulamir-ebg.org 

Permanences : mercredis 7, 14, 21 et 28 mai  

de 16 h 15 à 18 h 15 

Permanences : mardis 6, 13, 20 et 27 mai  

de 16 h 15 à 18 h 15 

Inscriptions au plus tard le dimanche 8 juin 2025 

Les réservations de l’été 2025 seront ouvertes sur le portail famille à partir du vendredi 2 mai et jusqu’au dimanche 
8 juin dernier délai. Les familles, n’ayant pas complété de dossier depuis la rentrée scolaire 2024, doivent remplir le 
dossier d’été pour toute inscription avant la date limite de réservation du 8 juin. 

Groupe scolaire Paul-Emile Victor 

Le bal de Carnaval chez les maternelles 
Vendredi 20 mars, les élèves des classes de MS-GS ont célébré l'arrivée du 
printemps par un bal de Carnaval. 

Après la confection et la dégustation de crêpes en classe, les élèves ont 
enfilé leurs plus beaux costumes pour laisser la place aux princesses, 
policiers, ninjas, dragons et autres animaux fabuleux. 

Chansons, danses et rondes ont animé cette journée festive et colorée. 

 Nos pensées accompagnent la famille de : 

ETAT CIVIL  

 Daniel ULLOIS, décédé le 11 mars 2025 

Ces publications s’inscrivent dans le respect de la vie privée et ont fait l’objet d’une autorisation écrite de la part des familles concernées. 

Paroisse Quimper – Saint-Corentin : Communautés Chrétiennes Locales 
��Sainte-Claire�de�Penhars,�Sainte-Bernadette,�Plomelin,�Pluguffan,�Gourlizon,�Guengat,�Plogonnec,�Plonéis 

 Messes :  Dimanche 11 mai  10 h     Dimanche 25 mai   10 h      

Inscriptions à l’école Paul-Emile Victor  
En vue de la rentrée scolaire de 2025, les familles, qui veulent inscrire pour la première fois leurs enfants à l’école, 
ou celles qui viennent d’arriver dans la commune, peuvent le faire dès à présent en contactant l’école par 
téléphone au : 06 37 18 14 88 ou par mail : ec.0290418X@ac-rennes.fr 

mailto:alshpluguffan@ulamir-ebg.org
mailto:alshpluguffan@ulamir-ebg.org


Adil du Finistère 
Une information, un conseil sur le logement ? Contactez l’Adil du Finistère à Quimper au 02 98 46 37 38 

Gratuite, objective, fiable, personnalisée et garantie confidentielle, pour toutes vos questions juridiques, 
financières et fiscales pour acheter, construire, investir, louer un logement : 
 

 Étude de financement 

 Habitat indigne 

 Relations bailleurs/locataires 

 Relations de voisinage 

 Règles d’urbanisme / occupation des sols 

 Aides à l’adaptation du logement au vieillissement et au handicap 

 Règles de fonctionnement de la copropriété 

 Aspects juridiques et financiers de l’accession à la propriété… 
 

Permanence de l’Adil à l’Espace Habitat - 49 rue de la Providence  

sur rendez-vous uniquement 
les lundis, mardis, mercredis et vendredis de 14 h 30 à 17 h 30, le mardi matin de 9 h à 12 h 

1 enfant sur 3  
ne part pas en vacances 

Grâce au réseau de familles bénévoles du Secours 
Populaire, les enfants sont invités à passer des 
vacances chez une «Famille de Vacances» en France. 
Ils sont accueillis bénévolement par des familles ayant 
souvent des enfants du même âge , le « Copain des 
Vacances », une occasion de se faire de nouveaux 
amis, tout en découvrant un autre mode de vie.  

Des familles accueillent un enfant, âgé entre 6 et 10 
ans, du département ou d’une autre région durant une 
dizaine de jours, en juillet ou en août. La fédération du 
Secours Populaire du Finistère est engagée dans cette 
démarche depuis de nombreuses années.  

Depuis 2022, nous mettons aussi l’accent sur les 
séjours en « Familles de Vacances » d’enfants du 
Finistère. Les enfants du Finistère Nord partent en 
vacances dans le Finistère Sud et inversement. 

Plus de renseignements au 02 98 44 80 43 ou 
contact@spf29.org 

Sous l’azur du ciel, au coeur de Ti an Dourigou, 

Se dresse un cerisier, majestueux et doux. 

Ses branches, chargées de fleurs blanches, éclatantes, 

Dansent au gré du vent, comme des âmes flottantes. 

Les passants s'arrêtent, émerveillés, charmés, 

Par ce nuage de fleurs, par ce tableau enchanté. 

Chaque pétale, un rêve, une promesse de vie, 

Evoque le printemps, une joie infinie.                                            

LE CERISIER EN FLEUR DE TI AN DOURIGOU 

Insee : Enquête sur l’emploi, le  
chômage et l’inactivité 

 

L’Institut National de la Statistique et des Etudes 
Economiques effectue sur toute l’année une 
importante enquête statistique sur l’emploi, le 
chômage et l’inactivité. 

Cette enquête permet de déterminer combien de 
personnes ont un emploi, sont au chômage ou ne 
travaillent pas (étudiants, retraités..). Elle est la seule 
source permettant de nous comparer avec nos voisins 
européens. Elle fournit également des données 
originales sur les professions, l’activité des femmes ou 
des jeunes, les conditions d’emploi ou la formation 
continue. 

Une enquêtrice de l’Insee prendra contact avec les 
personnes des logements sélectionnés du 28 avril au 18 
mai et sera munie d’une carte officielle l’accréditant. 

Vos réponses resteront strictement confidentielles. Elles 
ne serviront qu’à l’établissement de statistiques comme 
la loi en fait la plus stricte obligation. 
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Impression sur papier recyclé 

distribution du Keleier 
Le stop pub n’empêche pas de recevoir le bulletin municipal, 
il doit normalement être distribué dans toutes les boîtes aux 
lettres, la première semaine du mois. Sauf en été, un seul 
bulletin est édité pour les mois de juillet et août. 

Merci de faire remonter les éventuels problèmes de 
distribution au secrétariat de la mairie. 

Quelle est la date limite pour faire sa 
déclaration d'impôt ? 

La déclaration des revenus par internet est 
obligatoire si votre résidence principale est équipée d'un 
accès à internet et que vous êtes en mesure de faire votre 
déclaration en ligne.  
 

Déclaration sur internet : si vous déclarez vos revenus 
en ligne, vous bénéficiez d'un délai supplémentaire : 
jusqu'au 28 mai, minuit pour les résidences situées dans 
le département du Finistère.  

Déclaration papier : Date limite de dépôt : mardi 20 
mai. Des règles particulières s'appliquent en cas de 
changement d'adresse ou si votre situation familiale 
s'est modifiée en cours d'année. 

Plus de détails sur impot.gouv.fr. 

Déposez en ligne vos demandes 
d’autorisation d’urbanisme  

Il est possible de déposer en ligne vos demandes 
d’autorisation d’urbanisme :  

 certificat d’urbanisme,  

 déclaration préalable,  

 permis de construire, d’aménager ou de 
démolir,  

 déclaration d’intention d’aliéner.  

Il suffit de créer un compte, c’est gratuit, ou de vous 
connecter avec vos identifiants « FranceConnect ».  

Rendez-vous sur le site internet de la commune : 
rubrique Pratique -> Urbanisme 

Trouble du voisinage. Que faire ? 
Comme chaque année, à l’approche des beaux jours, le secrétariat de la mairie reçoit régulièrement plaintes et 
doléances liées à divers troubles de voisinage. Vous subissez peut-être un trouble anormal du voisinage. 
Retrouvez ci-dessous les démarches à entreprendre :  

I. Aller voir son voisin. Pour l’informer de la gêne subie et trouver une solution commune pour y mettre fin. 

II. Lui envoyer un courrier simple. Pour lui demander de faire cesser les nuisances.  

III. Lui envoyer un courrier recommandé avec accusé de réception. Pour le mettre en demeure de faire 
cesser la gêne occasionnée par le bruit. 

IV. Prendre rendez-vous avec un médiateur de justice. Pour trouver une solution amiable. Sur rendez-
vous à Pont-l'Abbé, au 14 rue Charles-Le Bastard :  02 98 98 06 04.  

V. Agir en justice. Pour demander la cessation des nuisances subies et/ou l’indemnisation du préjudice. 

Un guide contre les violences sexistes et sexuelles 
réalisé par la Ville de Quimper et Quimper Bretagne Occidentale 

 

« Apprendre à identifier les violences, savoir comment agir en tant que témoin et 
répertorier les structures d’aide et les dispositifs d’accompagnement des victimes.  
 

Conçu pour s’adresser à toutes et tous, le guide débute par un quizz qui permet de 
mettre à jour ses connaissances et de mieux définir les actes répréhensibles au 
quotidien. L’accent est mis sur l’utilisation des mots justes pour développer la prise de 
conscience. Donnant une large place à des témoignages recueillis par une sociologue 
bretonne, Sarah Bellec, ce guide a l’ambition de parler à celles et ceux qui souhaitent 
s’engager aux côtés des deux collectivités et des associations dans la lutte contre ces 
violences». Ce guide est disponible en mairie et sur le site de QBO. 

Louer  une chambre à un étudiant 
Vous êtes propriétaire d’un logement, vous 
avez une chambre meublée qui est inoccupée ?
Vous pouvez héberger un étudiant en signant 
un contrat de location meublée.  

Plus d’infos, contactez l’Adil 
  02 98 46 37 38 
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